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Rennes, le 
 

 
Le Directeur départemental 
 
à  
 
Monsieur le Directeur 
Direction Régionale de l’Environnement 
De l’Aménagement et du Logement de Bretagne 
COPREV – Autorité Environnementale 
L’Armorique 
10, rue Maurice Fabre – CS 96515 
35065 RENNES CEDEX 
 

 

Objet : Extension de la station d’épuration de Saint-Briac et Saint-Lunaire - cas par cas - commune de Saint-Briac. 

V/Réf. :  Votre transmission du 31 mai 2024. 
 
 
Monsieur le Directeur, 
 
 
Par transmission visée en référence, vous m’avez communiqué pour avis, dans le cadre d’une procédure cas-par-
cas, un dossier présenté par le syndicat intercommunal d’assainissement de Saint-Briac Saint-Lunaire concernant 
l’extension de la station d’épuration. 
 
Le projet vise à faire passer la capacité de la station de 15000 équivalents-habitants (EH) à 23000 EH. 
Les performances sur l’azote, le phosphore et la bactériologie seront améliorées. 
 
Le projet fera l’objet d’une demande d’autorisation environnementale au titre de la nomenclature IOTA (code de 
l’environnement). 
Le rejet se fait sur le littoral. Des zones de baignades et conchylicoles sont présentes à proximité. La protection 
de la qualité de ces zones devrait être améliorée car la future station comportera un traitement bactériologique 
par installation UV (ultra-violets) permettant un abattement de la charge bactérienne (en été a minima). 
 
En phase travaux, il est prévu de maintenir la continuité du service d'épuration des eaux de façon à ne pas générer 
d'impact sur le milieu récepteur. Des précautions devront être prises pour éviter toute fuite d’effluents lors des 
raccordements des nouveaux ouvrages. 
 
Il existe des habitations à proximité de la station d’épuration et les éventuelles nuisances occasionnées aux 
riverains doivent être prises en compte. Ainsi l’article 6 de l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié prévoit que : « les 
stations de traitement des eaux usées sont conçues et implantées de manière à préserver les riverains des 
nuisances de voisinage et des risques sanitaires. Cette implantation tient compte des extensions prévisibles des 
ouvrages de traitement, ainsi que des nouvelles zones d’habitations ou d’activités prévues dans les documents 
d’urbanisme en vigueur au moment de la construction. ». 
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Il est envisagé d’utiliser une partie des eaux usées traitées pour l’arrosage du golf de Saint-Briac-sur-Mer. Un 
dossier de demande d’autorisation en conformité avec l’article 7 de l’arrêté du 2 août 2010 modifié sera réalisé. 
 
Les observations présentées devront être prises en compte. Toutefois, il n’apparaît pas nécessaire pour ma part, 
de faire réaliser une évaluation environnementale pour cette modification du PLU, sous réserve de la décision de 
la Mission régionale de l’autorité environnementale (MRAE).                  

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée. 
 
 
 

                           
 
 
 

 David LE GOFF 

 Directeur Départemental 
 
 
Copie : M. le Maire de Saint-Briac 
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